
Artide Vil.
La Majefl CatbaAkgn rcûtuera à l Grandc Bretagre les ILea dà

Providence, et des Baba=ms,, fans Exception, dans le même Etat
où elles etoient quand elles ont été eonquifeï par les A nre du
Roi d'Efriagne. Les mémes Stipulatiord inferdes dans l'Article V.
de ce'Traité auront lieu en Faveur des Sujets F>agus, légard
des 1lües denommées dans le préfent Article.

.drtide Vin.
Tous les Païs et Territoires qu' pourroient avoir été cçnquis, ou

qui pourroient l'êre, dans quelque Partie du Monde que ce foit, par
les Armes de Sa Mje&éritaPnmque, ainti que par crlts de Sa Majeflé
Catholique, qui ne fbnt pas compris dans le préfent Traité, ni à
Titre de Ceßfions, ni à Titre de Rehitutions, feront rendus fans
Difdiculté, et fans exiger de Cornpenfation.

A4rtick IX.
Auditôt après l'Echangé des Ratifications, les Deux Hautes Par.&

ties Contra&antes nmenitrant des Commiffaires, pour travailler à
dç nouveaur Arrangemens de Commerce, entre les Deux Nations,
fur le Fcndement de la Reciprocité, et de la Convenance muttz-
elle; lefquels Arrangemiens devront étre termins et conclus dans
l'Efpace de Deux Ans, à compter du premier Janvier, Mil Sept
Cent Qpi.tre Vingt Quatre;

4rtice X.
Comme il e nécedaire d'a0igner une Epoque fixe pour les Reni-

tutions et Evacuations à faire par chacune des Hautes Parties
Conta ites, 4 eP convau, qua 1l Roi de la Grande BretagxA
fera évacuer la Flaride Oriental4 TrQis Mois après ;a Ratification du
piéfent Trgité, ou plutôt, A fire fe peut. Le Roi de la Grnde Bre.
tagin rentrera également en PolTefilon des laes de Pro&videne, et des
Bakamas, fans Exceptiço, ans l'Efpace de Trois Mais après la
Ratifi4tion du préfent Traite ou plûtât, fi faire fe peut. En Con.*
fâquence d quoi, les Ordres nécefraites feront envoyés par chacune
des Hautes Parties Contra&antes, avec les Pafeports réciproques
pour les Vaiffeaux qui Ies pçrterQst, immédiatement après la Ratifi.
cation du préfent Traité.

Artidc X1,
Leurs Majeflés Britannique et Catholique promettent d'obferver

fincèrenent, et de bonne Fol, tous les Articles coatengs et établis
dans le préfent Traité; et Eues ne fouffriront pas qu'il y foit fait
de Contravention, direde ni indirede,. par leurs Sujets refpeifs :
Et les fufdites Hautes Parties Contradantes le garantiffent génêrale-
ment et réciproquemeiit toutes les Stipulations du préfent Traité.

Article XIL
Les Ratifications folemnelles du préfent Traid, expediées en bonne

et duë Forme, fcront échangées en cette Ville de lerJài/A's, entre
les Hautes Partes Contra&antes, dans l'Efpace d'uni Mois, ou pliatt,
s'il eft po0ible, à compter du Jour de la Sigoature du grbrnt Traité.
En Foi de quoi, nous fougnés, leurs Ambaadeurt Sxtraordi..
naires et Miniftres PlenipQtentiaires, avons figné de notre Main, en


